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FORMULAIRE 5F 

INDEMNITÉ RELATIVE À LA CONVENTION 
D’ENTIERCEMENT 

La présente convention visant le versement d’une indemnité est intervenue en date du  . 

Destinataire : Bourse de croissance TSX (la « Bourse ») 

ATTENDU QUE : 

A. ♦ (l’« émetteur »), ♦ et ♦ (les « porteurs de titres ») et ♦ (le « dépositaire ») ont conclu
une convention d’entiercement (la « convention d’entiercement actuelle ») en date du ♦, 
aux termes de laquelle le dépositaire s’est engagé à détenir ♦ actions ordinaires 
(les « actions entiercées ») de l’émetteur appartenant au porteur de titres, conformément 
aux dispositions de la convention d’entiercement actuelle; 

B. La libération des actions entiercées est soumise aux exigences qui étaient imposées 
antérieurement par la Vancouver Stock Exchange, la Bourse de croissance TSX, la 
British Columbia Securities Commission, l’Alberta Stock Exchange et l’Alberta 
Securities Commission; 

C. L’émetteur et le porteur de titres ont présenté une demande à la Bourse afin de résilier la 
convention d’entiercement actuelle en contrepartie du dépôt de la totalité des actions 
entiercées conformément à la convention d’entiercement de la Bourse figurant dans le 
Formulaire [2F/5D] (la « convention d’entiercement de la Bourse »); 

D. Les actionnaires désintéressés de l’émetteur ont été convoqués afin d’approuver la 
résiliation de la convention d’entiercement actuelle et le dépôt des actions entiercées 
conformément à une convention d’entiercement de la Bourse qui prévoira la libération 
des actions entiercées en conformité avec les politiques de la Bourse; 

E. La Bourse a donné son consentement aux dispositions qui précèdent, sous réserve de la 
publication d’un communiqué de presse détaillé s’y rapportant, du versement d’une 
indemnité par l’émetteur et les porteurs de titres, et de la communication d’une 
attestation de l’approbation donnée par les actionnaires désintéressés et du consentement 
donné par chaque porteur de titres; 

F. Le conseil d’administration de l’émetteur ainsi que chaque porteur de titres constitué en 
personne morale ont autorisé la signature et la remise de la présente convention visant le 
versement d’une indemnité. 



    
FORMULAIRE 5F INDEMNITÉ RELATIVE À LA  Page 2 
(août 2002) CONVENTION D’ENTIERCEMENT 

PAR CONSÉQUENT, la présente convention atteste que, moyennant une contrepartie de valeur, 
comme il est indiqué ci-dessus, reçue et suffisante, les parties aux présentes s’engagent 
solidairement envers la Bourse et conviennent solidairement de ce qui suit : 

1. Le préambule des présentes est complet et véridique. 

2. L’émetteur et les porteurs de titres s’engagent solidairement à exonérer de toute 
responsabilité et à indemniser la Bourse, ses gouverneurs, ses dirigeants, ses 
administrateurs, ses employés et leurs successeurs et ayants droit respectifs dans le cadre 
des réclamations ou poursuites et à l’égard des dommages-intérêts, dépenses, coûts, 
demandes et frais (y compris les honoraires juridiques, sur une base procureur-client) 
pouvant découler du consentement de la Bourse à l’égard de la résiliation de la 
convention d’entiercement actuelle, de la signature d’une convention d’entiercement de 
la Bourse et/ou de la libération d’une partie ou de la totalité des actions entiercées qui en 
découlera. 

3. L’émetteur et les porteurs de titres conviennent et reconnaissent que la présente 
convention visant le versement d’une indemnité lie les successeurs, ayant droit et 
cessionnaires de chacune des parties aux présentes et s’applique à leur profit. 

4. Les parties conviennent que la présente convention visant le versement d’une indemnité 
peut être signée en plusieurs exemplaires par une ou plusieurs des parties aux présentes, 
et que cela n’aura aucun effet sur la forme, le fond et le caractère exécutoire de 
l’indemnité. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention visant le versement d’une 
indemnité en plusieurs exemplaires à la date indiquée sur la première page. 

[Émetteur] 
 
_____________________________________________________ 
[Signature de l’administrateur ou du dirigeant autorisé] 
 
_____________________________________________________ 
[Nom (en caractères d’imprimerie) et titre du signataire] 
 
_____________________________________________________ 
[Signature de l’administrateur ou du dirigeant autorisé] 
 
_____________________________________________________ 
[Nom (en caractères d’imprimerie) et titre du signataire] 
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[Porteurs de titres (personnes morales)] 
 
_____________________________________________________ 
[Signature de l’administrateur ou du dirigeant autorisé] 
 
_____________________________________________________ 
[Nom (en caractères d’imprimerie) et titre du signataire] 
 
_____________________________________________________ 
[Signature de l’administrateur ou du dirigeant autorisé] 
 
_____________________________________________________ 
[Nom (en caractères d’imprimerie) et titre du signataire] 
 
 
[Porteurs de titres (personnes physiques)] 
 
_____________________________________________________ 
[Signature du porteur de titres] 
 
_____________________________________________________ 
[Nom (en caractères d’imprimerie) et adresse du porteur de titres] 

 

 


